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Madame, Monsieur le Maire, 

 

 Depuis mai 2023, un décret impose la Conciliation entre particuliers comme préalable 

obligatoire avant tout procès, pour les différends de la vie quotidienne. 

 À cet effet, nous avons rencontré dernièrement les représentants départementaux des 

Conciliateurs qui ont pu nous faire part de leurs prérogatives. 

 En région Bourgogne Franche-Comté, 57 conciliateurs, dont 11 pour le tribunal judiciaire de 

Lons-le-Saunier, sont à disposition de nos administrés.  

 La loi rappelle que tout particulier confronté à un problème relationnel est dans l’obligation 

de mettre en place, avec l’aide d’un conciliateur, une tentative préalable de règlement amiable de son 

litige, et donc d’une conciliation de justice avant tout engagement de procédure, pour les différends et 

litiges de la vie quotidienne de moins de 5 000 €. 

Sont concernés, entre autres, les relations entre bailleurs et locataires, litiges de la 

consommation, problèmes de copropriété, litiges entre commerçants, litiges entre personnes, litiges et 

troubles du voisinage, litiges relevant du droit rural et litiges en matière prud’homale...  

 En tant que Maire, lorsque vous êtes informé de litiges entre voisins, de problèmes 

relationnels … nous vous invitons fortement à proposer l’intervention  d’un conciliateur de Justice 

qui pourra être saisi comme suit : voir contacts page suivante 
 

 Le conciliateur nommé par le Tribunal, référent pour le Département du Jura,  se tient à votre 

disposition pour tout renseignement complémentaire (Mr Daniel BOURGEOIS - 06.31.73.25.26 - 

daniel.bourgeois@conciliateurdejustice.fr) 

 

 Nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur le Maire, nos plus sincères salutations. 

 

 

 Daniel BOURGEOIS    Sandrine GAUTHIER-PACOUD 

       Présidente de l’AMJ, 
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 LISTE DES CONCILIATEURS DE JUSTICE SUR LE RESSORT DU JURA 

Secteur LONS-LE-SAUNIER BLETTERANS - SELLIÈRES - VOITEUR – CONLIEGE 

• Évelyne SOUFFRON 

Tél : 06.08.90.15.98 

Mail : evelyne.souf@orange.fr 

• Annie VANNET  

Tél. 06 79 74 06 08 

Mail : annie.vannet@conciliateurdejustice.fr 

• Daniel BOURGEOIS 

Tél : 06.31.73.25.26 

Mail : daniel.bourgeois@conciliateurdejustice.fr@orange.fr 

Secteur ST JULIEN - ARINTHOS - ST AMOUR - CLAIRVAUX LES LACS - ORGELET - BEAUFORT 

• Claude ROPOSTE 

Tél. 06 66 58 57 45 

Mail : roposte.claude@orange.fr 

Secteur SAINT-CLAUDE 

• Annie CHAMBADE-BREANT 

Tél : 06.69.97.07.96 

Mail : annie.chambade-breant@conciliateurdejustice.fr@orange.fr 

• Jean-Paul MICHEL 

Tél. 06 80 56 59 23 / 03 84 35 32 31 

Mail : jeanpaul.michel39@wanadoo.fr 

Secteur DAMPIERRE - DOLE - GENDREY - MONTMIREY LE CHATEAU - ROCHEFORT SUR NENON 

• Isabelle BOUTEILLE 

Tél. 0752 03 88 60 

Mail : isabelle.bouteille@conciliateurdejustice.fr 

• Jean-Pierre WEIL 

Tél. 06 95 31 25 66 

Mail : jean-pierre.weil@conciliateurdejustice.fr 

Secteur TAVAUX- DAMPARIS - CHAUSSIN - CHAUMERGY - CHEMIN - MONTBARREY - VILLARS - 

FERLAY  

• Yves LAZZARINI 

Tél. 06 50 83 27 54 

Mail : yves.lazzarini@conciliateurdejustice.fr 

* Secteur ARBOIS - SALINS-LES-BAINS 

• Didier LEVILLAIN 

Tél. 06 25 18 04 32 

Mail : didier.levillain@conciliateurdejustice.fr 

Secteur CHAMPAGNOLE - LES PLANCHES EN MONTAGNE - NOZEROY – POLIGNY 

• Pierre BRUN  

Tél. 06 07 55 07 55 

Mail : pierre.brun@conciliateurdejustice.fr 
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